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POINTS 4 ET 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autorites admi
nistrantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

9.) Territoire sous tutelle des lies du Pacifique 
(T/1633, T/1638, T/L.1089 et Add.1) [suite] 

Examen des petitions enumerees dans l'annexe a 
l'ordre du jour (T/PET.10/L.8, T/PET.10/L.9) 
[suite] 
sur ]'invitation du President, M. Goding, repre

sentant special de l'Autorite administrante pour le 
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NEW YORK 

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, prend 
place a la table du Conseil. 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. McCARTHY (Australie) declare qu'il parlera 
seulement des questions qui presentent a ses yeux 
une importance fondamentale pour le Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique. 

2. Pour tout ce qui touche a ce territoire, le Conseil 
a une grande dette de reconnaissance envers la Mis
sion de visite des Nations Unies dans le Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique (1964), dont le rap
port (T/1620) est constamment a 1 'arriere-plan des 
debats et constitue une source precieuse de rensei
gnements. 

3. Ce rapport met 1 'accent sur 1 'immensite du Ter
ritoire considere. Le fait que les habitants sont des 
insulaires, done en quelque sorte coupes du reste 
du monde, explique en grande partie la mentalite de 
la population. L'economie du Territoire est centree 
sur la production de la noix de coco, qui fournit non 
seulement la nourriture mais aussi un toit et des 
v~tements. Les fl.es sont parfaitement adaptees a 
cette economie, ce qui d'ailleurs rend plus difficile 
la diversification: a plUSieUrS egardS, 1 I 11 eCOnOffiie de 
la noix de coco" est exclusive. D'autrepart, l'immen
site des distances et 1 'isolement constituent en 1 'oc
currence un facteur essentiel qu' aucune theorie poli
tique ne peut nier. 

4. L 'Australie ne congoit pas une bonne adminis
tration de ces regions sans un developpement econo
mique, social et politique equilibre, tel qu'il puisse 
permettre a ces fl.es de devenir complementaires les 
unes des autres pour le plus grand bien des populations 
interessees. Cela signifie non pas qu'il soit neces
saire, avant que les habitants puissent se prononcer 
sur la question de l'autonomie, d'~tre parvenu a 
un equilibre parfait, mais simplement qu'il n'est pas 
possible de pousser le developpement dans un domaine 
sans se saucier des autres. Dans ses reponses aux 
questions de la delegation australienne, a la 1248eme 
seance, M. Olter, qui s'est prononce pour l'indepen
dance ulterieure du Territoire, a exprime une opinion 
analogue. 

5_. Dans le domaine economique, les fl.es n'ont pas 
encore atteint un stade de developpement compatible 
avec les normes ayant cours dans le monde moderne. 
L 'Autorite administrante ne le nie pas. Cependant, 
le plus important est qu'elle ait pris conscience du 
probleme et s'efforce dele resoudre, peut-~tre avec 
des concours etrangers, celui, par exemple, de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le 
developpement. 

6. Dans le domaine social, et notamment en matiere 
d'enseignement, la Mission de visite de 1964 a souligne 
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la necessite d'une politique nouvelle et dynamique. 
Au cours de la session precectente, le representant 
special a affirme qu 'une telle politique etait a la 
base des programmes de developpement accelere 
elabores par l'Autorite administrante, et i1 a cite 
des faits et des. chiffres a l'appui, dont le repre
sentant de 1 'UNESCO a donne confirmation dans son 
intervention a la seance precectente. Cela ne signifie 
pas que la situation soit encore ideale, et il reste 
beaucoup a faire. De plus, il faut envisager le pro
bl~me sous l'angle de la qualite aussi bien que de 
la quantite: il est relativement facile de construire 
de nouvelles ecoles, ill'est moins de parvenir rapi
dement a un niveau d'ectucation que des pays plus 
avances ont mis de nombreuses annees a atteindre 
au prix de grandes difficultes. ' 

7. Peut-~tre serait-il souhaitable de creer un 
_junior colleg~ (etablissement d' enseignement supe
rieur) pour la region; toutefois, 1 'absence d'un etablis
sement de ce genre n'est pas de nature a g~ner 
le developpement de 1 'instruction dans 1 'avenir imme
diat. Les habitants du Territoire disposent deja, en 
effet, de bons etablissements a Guam et aux rJ.es 
Hawaii, et le representant de l'Australie incline a 
penser que, dans ces conditions, il serait preferable 
de faire porter les efforts surtout sur 1 'enseignement 
primaire et secondaire. 

8. Pass ant a la question de 1 'evolution politique du 
Territoire, M. McCarthy souligne que sa delegation 
a pris connaissance avec un grand inter~t de 1 'ordon
nance No 2882 du Departement de 1 'interieur des 
Etats-Unis, relative aux pouvoirs et attributions du 
Congrtls de la Micronesie. Le fait m~me que cette 
ordo~nance existe rev~t une trtls grande signification, 
car 11 y a desormais dans le Territoire un parlement 
elu au suffrage universe! des adultes et s 'appuyant 
sur une administration locale eprouvee. L'Autorite 
a~inistrante procede done par etape et les progres 
qm peuvent ~tre enregistres ainsi sont plus impor
tants que les lacunes que peut faire apparaftre la 
formule choisie. Tout processus de developpement 
comporte necessairement des inconvenients, et il 
appartient main tenant a 1 I Autorite administrante d I eli
miner progressivement ces inconvenients dans le 
cas considere. 

9. C'est aussi aux representants Nus qu'il appar
tiendra, a la lumitlre de 1 'experience acquise en 
matitlre legislative, d'arr~ter les formules propres 
a resoudre les probltlmes qui se posent dans le Ter
ritoire, y compris en ce qui concerne !'evolution 
des institutions legislatives. L 'article 3 de 1 'ordon
nance No 2882 fixe des limites aux pouvoirs du 
Congrtls de la Micronesie en matitlre legislative. 
La delegation australienne estime qu 'elles sont ne
cessaires actuellement: comment les Etats-Unis pour
raient-ils s 'acquitter des responsabilites qui leur 
incombent a 1 'egard des Nations Unies eu egard 
au Territo ire s 'ils ne conservaient pas certains 
pouvoirs? Ceux-ci sans doute ne seront compltltement 
abolis qu'au moment del'independance.Or,cemoment 
n'est pas encore venu et la population du Territoire 
elle-m~me le reconnalt. 11 n'en est pas moins vrai 
que 1 'Autorite administrante devrait se pr~ter a un 
transfert progressif des pouvoirs qu'elle detient; 
le Congr~s de la Micronesie, desormais, pourra 

faire connaltre les volontes de la population a cet 
egard. 

10. La delegation australienne a egalement pris 
connaissance avec un grand inter~t des articles de 
I 'ord~nnance qui ont trait aux finances et au budget, 
questwns tr~s dEdicates dans des territoires qui sont 
largement tributaires de 1' Autoritequi les administre. 
Au Papua et dans le Territoire sous tutelle de la 
Nouvelle-Guinee, 1' Australie laisse au parlement du 
Territoire le pouvoir d'allouer toutes les ressources. 
La delegation australienne exprime l'espoir que les 
Etats-Unis accorderont toute !'attention voulueacette 
question. 

11. S'agissant des representants au parlement du 
Territoire, M. McCarthy rappelle que, dans les ter
ritoires qu 'il administre, son pays a decide que tout 
fonctionnaire elu au parlement local devait demi.s
sionner de la fonction publique. Les risques que com
porte la situation inverse n 'out pas echappe aux 
Etats-Unis, comme on peut le voir a la lecture de 
1' article 11 de 1 'ordonnance No 2882, mais cetLx-ci 
ne semblent pas avoir arr~te definitivement leur 
position sur ce point et il pourra ~tre interessant 
de connaltre a cet egard I 'avis des representants 
e1us au Congrtls de 1a Micronesie. La representante 
de 1 'Ethiopie a fait des observations trtls pertinentes, 
1ors d 'une seance precedente, sur 1 'llge minimum 
requis pour ~tre elu au Congres. La encore, il y a 
lieu d'esperer que 1'Autorite administrante et le 
Congrtls de la Micronesie auront 1 'occasion d'exa
miner cette question. 

12. Enfin, la delegation australienne se felicite des 
dispositions de !'article 8 de !'ordonnance, qui exclut 
toute possibilite de limitation abusive du droit de 
vote, et, en particulier, toute limitation fondee sur 
1e degre d'instruction. L'affirmation des principes 
sur lesque1s ces dispositions sont fondees est beau
coup plus importante que les inconvenients qu 'elles 
peuvent comporter a 1 'occasion. 

POINTS 4 ET 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autorites admi
nistrantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

~) Nouvelle-Guinee (T/1632, T/1642, T/L.l090) 
[suite*] 

Rapports de Ia Mission de visite des Nations Unies 
dans les Territoires sous tutelle de Nauru et 
de Ia Nouvelle-Guinee (1965): 

~) Nouvelle-Guinee (T/1635 et Add.l) [suite*] 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS 
TUTELLE ET REPONSES DU REPRESENT ANT ET 
DU REPRESENTANT SPECIAL DE L'AUTORITE 
ADMINISTRANTE ET DES CONSEILLERS DU RE
PRESENT ANT SPECIAL 

Sur ]'invitation du President, M. Gunther, repre
sentant special pour Je Territoire sous tutelle de 
la Nouvelle-Guinee, prend place ala table du Conseil. 

13. M. GASCHIGNARD (France) rappelle que le 
Conseil de tutelle, au paragraphe 41 de son dernier 

*Reprise des debats de Ia 1250eme seance. 
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rapport (A/5804), de m@me que la Mission de visite 
des Nations Unies dans les Territoires sous tutelle 
de Nauru et de la Nouvelle-Guinlle (1965), au para
graphe 212 du rapport dont le Conseil est saisi 
(T/1635 et Add.1), avaient estime chacun que la 
Chambre d'assemblee de la Nouvelle-Guinee devait 
1'\tre encouragee a creer des commissions parlemen
taires. La delegation frangaise a constate que ces 
recommandations ont commence a @tre mises en 
application puisque, d'apres la declaration du repre
sentant special, plusieurs commissions existent deja. 
M. Gaschignard demande des precisions sur la com
position, les pouvoirs et les activites en particulier 
de la Commission permanente des comptes publics. 

14. M. GUNTHER (Representant special) declare 
que cette commission, composee de membres elus 
au sein de la Chambre d'assemblee, et permanente, 
a pour fonction de contr8ler les recettes et les de
penses des divers services administratifs. Elle peut 
prendre connaissance des archives des services et 
rendre compte a la Chambre d'assemblee de leur 
efficacite. 

15. M. GASCHIGNARD (France) desire savoir si, 
une fois le pro jet de budget etabli par 1' Adminis
tration, la Chambre d'assemblee ale droit de modi
fier les propositions qui lui sont soumises et, dans 
!'affirmative, jusqu'a quel point. L'Administration 
peut-elle engager des depenses sans y avoir ete 
autorisee prealablement par la Chambre? 

16. M. GUNTHER (Representant special) declareque 
1' Administration ne peut pas engager des crlldits dont 
!'affectation n'a pas ete autorisee par la Chambre. 
Elle peut evidemment effectuer des depenses sans 
1 'assentiment de la Chambre, mais les affectations 
de credit elles-ml'\mes dependent de celle-ci. En 
fevrier ou mars de chaque annee, les divers depar
tements dressent l'etat des ressources dont ils ont 
besoin pour l'exercice suivant. Les demandes de 
credits sont alors rassemblees et 1 'on compare le 
m::>ntant total des credits demandes aux previsions 
de recettes internes, ce qui permet de savoir egale
ment quelle subvention 1 'Administration pourra de
mander au Gouvernement australien. A ce stade, on 
ne sait pas ce que sera la politique financiere du 
Gouvernement australien pour 1 'exercice suivant, ni 
par consequent le montant de la subvention. I1 s 'agit 
done d'evaluer celui-ci; en fait, chaque subvention 
est superieure a la precectente. Le projet de budget 
est presente pour observations au Conseil de 1 'Admi
nistrateur, qui se compose de sept membres elus 
de la Chambre d'assemblee et de trois membres 
fonctionnaires, et communique ensuite au Gouverne
ment australien sous forme de demande de sub
vention. II se peut qu 'une fois connu le montant de 
celle-ci, on doive reviser le projet de budget et le 
soumettre a nouveau au Conseil de 1' Administrateur. 

17. Au cours de la discussion du budget par la 
Chambre d'assemblee, les representants peuvent 
engager des debats sur tous les chapitres du budget. 
La Chambre n'a pas le droit- sauf exception
d'accrol'tre les depenses, car il faudrait augmenter 
les imp8ts, ce qu'elle ne peut faire sans y ~tre 
invitee par 1' Administrateur. Cette pratique est 
d'ailleurs suivie aussi par le Parlement australien. 
En revanche, la Chambre pourrait, si elle le desirait, 

rectuire les depenses prevues sur tel ou tel poste, 
ce qui entrafnerait vraisemblablement une reduction 
correspondante de la subvention du Gouvernement 
australien. 

18. M. GASCHIGNARD (France) desire savoir si 
la Chambre d'assemblee peut operer des transferts 
de credits d'une rubrique du budget a une autre, 
et decider par exemple que 1 'on construira un h6pital 
de moins et une ecole de plus. 

19. M. GUNTHER (Representant special) declare 
que la Chambre ne peut pas, pour une raison tech
nique, operer d'elle-ml'\me des transferts sans y 
1'\tre invitlle egalement par 1 I Administrateur: si en 
effet les depenses etaient augmentees pour un certain 
poste, il faudrait des ressources supplementaires. 
Il va de soi cependant que si une proposition de 
transfert rencontre 1 'agrement des membres fonc
tionnaires, ceux-ci peuvent demander a 1 I Admi.nis
trateur d'adresser a la Chambre un message sur 
ce point, et le budget peut ainsi @tre modifie. 

20. M. GASCHIGNARD (France) considere qu'il res
sort a son sens de !'article 50 du Papua and New 
Guinea Act, de 1963 (T/1635/ Add.1, annexe II) et des 
declarations du representant special qu'aucune de
cision ne peut 1'\tre prise par la Chambre en matiere 
d'affectation de credits si 1 'objet de 1 'affectation n'a 
pas ete prealablement recommande ou approuve par 
1 'Administrateur. 

21. M. GUNTHER (Representant special) repond que 
cette interpretation est exacte. I1 pr€lcise qu 'il en va 
de m@me au Parlement australien, ott aucune decision 
portant sur !'affectation de credits ne peut avoir 
force de loi si 1 'objet de 1 'affectation n'a pas fait 
l'objet, ala m@me session, d'une recommandation du 
Gouverneur general. 

22. M. GASCHIGNARD (France) demande au Repre
sentant special si le reglement interieur de la 
Chambre d'assemblee a un caractere reellement plus 
res trictif en matiere financiere que 1 'article 50 lui
m@me et s 'il est possible de le modifier. 

23. M. GUNTHER (Representant special) repond 
que le reglement de la Chambre d'assemblee reprend 
les dispositions du Papua and New Guinea Act et 
qu'il est usuel dans les parlements des pays britan
niques que seul le gouvernement ait le droit de pre
senter des questions d'ordre budgetaire. Neanmoins, 
le Comite permanent des ordonnances, dont les mem
bres sont en majorite des membres elus, de la 
Chambre d'assemblee, a competence pour modifier 
ces dispositions. 

24. M. GASCHIGNARD (France) a note avec inter@t 
que 70 projets de loi ont ete presentes a la Chambre 
d'assemblee depuis qu'elle a ete elue; comme aucune 
loi ne peut @tre promulguee dans le Territoire sans 
avoir ete adoptee par la Chambre et comme, d'autre 
part, aucun projet de loi adopte par la Chambre ne 
peut a voir force de loi s 'il n 'est pas approuve 
par 1 'Administrateur ou le Gouverneur general, 
M. Gaschignard voudrait savoir s'il y a eu beaucoup 
de projets de loi adoptes par la Chambre mais qui 
n 'ont pas regu la sanction prevue par la Constitution, 
et a quoi ils avaient trait. 
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25. M. GUNTHER (Representant special) dit qu 'un 
seul projet de loi, ayant trait aux pouvoirs et aux 
privil~ges de la Chambre d'assemblee elle-m~me, 
n' a pas regu 1' approbation du Gouverneur general, 
qui a propose un amendement que la Chambre a 
d'ailleurs accepte. Les ordonnances presentees a 
1 'Administrateur ou au Gouverneur general n 'ont 
pas encore ete toutes approuvees, car certaines ne
cessitent un examen plus long, mais la grande majo
rite 1 'ont ete. 

26. M. GASCHIGNARD (France) demande au Repre
sentant special de bien vouloir donner au Conseil 
des precisions sur les travaux de la Commission 
d'enqu~te chargee de revoir les dispositions de la 
Native Employment Ordinance; pense-t-il que la 
Commission puisse obtenir un rel~vement du salaire 
minimum? 

27. M. GUNTHER (Representant special) repond que 
la commission d'enqu~te, crMe a la demande de 
!'Association des travailleurs de la Nouvelle-Irlande, 
est composee de six membres: trois employeurs 
de travailleurs ruraux- dont deux sont d'ailleurs 
membres de la Chambre d'assemblee - et trois re
presentants des travailleurs ruraux; son president est 
un fonctionnaire de 1 'Administration. Le salaire des 
travailleurs ruraux est certes peu eleve mais il s 'y 
ajoute des prestations en nature (logement, habil
lement, alimentation, services medicaux, transports, 
etc.): dans ces conditions, le salaire du travailleur 
n'est plus de 19 livres 13 shillings ou 22 livres 
15 shillings, mais depasse sensiblement 100 livres. 
La commission a entendu de nombreuses personnes 
et certains employeurs ont admis que !'augmentation 
demandee etait justifH~e. Toutefois, il n'est pas pos
sible de prejuger les resultats de ses travaux. 

28. M. SWAN (Royaume-Uni) s'associe aux remer
ciements actresses par le President au Gouvernement 
australien, a 1' Administration de la Nouvelle-Guinee 
et a la population du Territoire sous tutelle pour 
l'accueil chaleureux qu 'ils ont reserve a la Mission. 

29. M. Swan desirerait, avec l'assentiment du re
presentant de l'Australie, interroger M. Guise et 
M. Toliman, membres de la Chambre d'assemblee. 

30. M. McCARTHY (Australie) demande au President 
d'inviter M. Guise et M. Toliman a prendre place 
a la table du Conseil; il rappelle, toutefois, que 
les fonctions de representant special incombent a 
M. Gunther. 

Sur !'invitation du President, M. Guise et 
M. Toliman, conseillers du representant special de 
l'Autorite administrante pour le Territoire sous 
tutelle de la Nouvelle-Guinee, prennent place a la 
table du Conseil. 

31. M. EASTMAN (Liberia), intervenant sur un point 
d'ordre, demande au representant de l'Australie si 
le Conseil doit tenir compte uniquement des decla
rations de M. Gunther. 

32. M. McCARTHY (Australie) repondqu'ilasimple
ment voulu preciser que M. Gunther est le repre
sentant special de 1' Autorite administrante et qu 'a 
ce titre c'est a lui qu'il appartient au premier chef 
de faire connaltre la position de la delegation austra
lienne. 

33. M. SWAN (Royaume-Uni) demande aM. Toliman 
de donner des details sur sa campagne electorale 
et d1indiquer si les autres candidats avaient des 
points de vue differents des siens sur les probl~mes 
nationaux ou locaux. 

34. M. TOLlMAN (Conseiller du representant spe
cial) dit qu 'il s 'est presente aux elections dans le 
district de Rabaul,' en Nouvelle-Bretagne, contre 
quatre autres candidats; instituteur et desireux d' aider 
ses compatriotes, il s'est adresse aux villageois, 
souvent reunis par les conseillers de village, et 
leur a declare qu 'il defendrait leurs inter~ts sans 
distinction de race ou de couleur. La position de ses 
adversaires etait la m~me, mais les electeurs ont 
prefere choisir un candidat connaissant I'anglais et 
capable par consequent de parler en leur nom. 

35. M. SWAN (Royaume-Uni) demande aM. Toliman 
ce qu 'il pense de la question de l'unite national e. 

36. M. TOLlMAN (Conseiller du representant spe
cial) dit que 1 'unite nationale pose, en effet, un pro
bl~me dans un territoire ou l'on parle 700 dialectes. 
Il a particulierement insiste, au cours de sa cam
pagne electorale, sur la necessite de developper la 
cooperation entre tous les habitants. Les ecoles, 
ou se c!'ltoient les eleves du Papua et de la Nouvelle
Guinee, contribuent certainement beaucoup a develop
per le sentiment d'unite nationale; apres avoir 
vecu ensemble pendant leur scolarite, les anciens 
condisciples sont pr~ts a aider les membres de la 
Chambre d'assemblee a faire du Papua et de la 
Nouvelle-Guinee une m~me nation. 

37. M. SWAN (Royaume-Uni) demande aM. Toliman 
en quoi consistent ses fonctions de sous-secretaire 
au Departement de l'Administrateur et quelestlerole 
du Conseil de 1 'Administrateur. 

38. M. TOLlMAN (Conseiller du representant spe
cial) dit que son poste se trouve au siege, a Port 
Moresby, et qu 'on lui sou met les rapports concernant 
Rabaul, ou d'autres parties du territoire comme les 
Hautes Terres. 11 se rend en tournees dans les dis
tricts et peut voir ainsi comment fonctionne !'Admi
nistration. Le Conseil de 1 'Administrateur se reunit 
une fois par mois. Ses membres informent l'Admi
nistrateur de la situation dans les districts et sol
licitent son approbation notamment pour des questions 
foncieres. 
39. M. SWAN (Royaume-Uni), rappelant que dans 
son rapport sur la Nouvelle-Guinee (T/1597 et Add.1) 
la Mission de visite des Nations Unies dans les Ter
ritoires sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle
Guinee (1962) avait note une tendance 1l. concentrer 
to us les efforts sur 1 'enseignement primaire, de
maude a M. Toliman queUe est actuellement l'impor
tance accordee respectivement a 1 'enseignement pri
maire, secondaire et superieur. 

40. M. TOLlMAN (Conseiller du representant spe
cial) dit que le gouvernement essaie de developper 
davantagc 1 'enseignement superieur, sans toutefois 
negliger l'enseignement primaire; des professeurs 
australiens enseignent dans les etablissements 
primaires et secondaires du Territoire, et de nom
breuses nouvelles ecoles primaires et autres ont ~te 
construites dans des regions ott il n'en existait pas 
auparavant. 
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41. M. SWAN (Royaume-Uni) demande a M. Guise, 
qui represente la region de Milne Bay a la Chambre 
d'assemblee, des precisions sur le travail qu'il a 
fait en sa qualite de membre de !'ancien comite 
special pour le developpement politique~ 

42. M. GUISE (Conseiller du representant special) 
dit que ce comite de six membres, preside par 
M. Gunther, avait pour tache de consulter la popu
lation au sujet de la conversion de !'ancien Conseil 
l(lgislatif en une nouvelle . Chambre d'assembll'le. 
Les personnes interrogees ont estime qu 'une plus 
large reprl'lsentation l'ltait nl'lcessaire et ont demand(l 
une nouvelle subdivision des districts electoraux 
afin d 'augmenter le nombre des representants. En 
ce qui concernait la representation des Europeens 
a la Chambre, la population s'est declaree unanime
ment en faveur des sieges reserves. 

43. M. SWAN (Royaume-Uni) fait allusion ala cam
pagne electorale de M. Guise lors des elections a 
la Chambre d'assemblee et demande a M. Guise 
quelles etaient les principales !ignes de son pro
gramme electoral et queUes divergences l'opposaient 
a ses adversaires. 

44. M. GUISE (Conseiller du representant special) 
dit qu 'il y avait en plus de lui trois candidats dans 
son district; il demandait dans son programme: le 
developpement de l'enseignement a tous les niveaux 
et la creation d'une universite; 1' elaboration d'une 
constitution pour le Papua et la Nouvelle-Guin(le, qui, 
au jour de l'independance, deviendraient membre 
du Commonwealth; 1' expansion des societes coope
ratives, afin de faire participer plus activement la 
population h la vie economique du pays; la protection 
des droits fanciers; !'augmentation des subsides 
accordes aux eglises chretiennes pour les ecoles; la 
nomination de Papuans et de Neo-Guineens h des 
postes de la fonction publique; le rel~vement des 
salaires et le developpement des organisations syndi
cales. 

45. M. SWAN (Royaume-Uni) demande aM. Guise de 
decrire en quai consistent ses fonctions de leader 
des membres elus de la Chambre d'assemblee et 
d'indiquer quels ont ete les projets de loi les plus 
importants qui ont ete adoptes depuis !'election de 
la Chambre. 

46. M. GUISE (Conseiller du representant special) 
dit qu'il est en quelque sorte le president des mem
bres elus de la Chambre, y compris les representants 
des communautes non neo-guineennes, et qu 'a ce 
titre il sert d'intermediaire, lorsque la Chambre 
est en session, entre les membres elus et les mem
bres fonctionnaires. Toutefois, il n'est pas mandate 
pour parler sur des questions importantes au nom 
des membres elus. 

47. L'ordonnance sur la fonction publique, a laquelle 
les membres elus ont propose un amendement, a 
notamment donne lieu a un des debats les plus impor
tants de la Chambre. 

48. M. SWAN (Royaume-Uni) demande a M. Guise 
s'il estime que la creation de la Chambre d'assem
blee constitue un progres vers la realisation des 
objectifs du regime de tutelle. 

49. M. GUISE (Conseiller du representant special) 
pense que la Chambre d'assemblee actuelle marque 
en effet un progr~s dans la bonne direction et, main
tenant qu 'un co mite special pour une constitution 
a ete crM, il convient de faire connartre d'urgence h 
la population et d' examiner avec elle les changements 
constitutionnels qui seront necessaires afin d 'atteindre 
les objectifs de la tutelle. 

50. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que sa delegation a ecoute avec 
interet les explications qui viennent d 'etre donnees 
au Conseil et qu'elle a analyse attentivement les 
documents relatifs a la situation dans le Territoire 
du Papua et de la Nouvelle-Guinee, bien que ces 
documents. comme a l'ordinaire. aient ete pub lies 
assez tardivement. Apres avoir souhaite la bien
venue aux representants autochtones de la Nouvelle
Guinee et leur avoir donne !'assurance que sa dele
gation garde presents a !'esprit, dans son action au 
Conseil de tutelle, les interets des Neo-Guineens 
et des Papuans, M. Fotine demande au representant 
de l'Australie si le fait que ni l'Autorite adminis
trante, dans la partie de son rapport annuel.!l qui 
concerne l'etablissement de dates intermediaires et 
de dates limites pour !'octroi de l'independance ou 
de l'autonomie au Territoire, ni M. McCarthy lui
meme, dans sa declaration liminaire (1250eme 
seance), n 'ant mentionne la Declaration sur !'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
qui figurait pourtant dans les recommandations adop
tees par le Conseil a sa trente et unieme session, 
constitue une omission accidentelle ou deliberee. 

51. M. McCARTHY (Australie) repond qu'il a men
tionne la resolution 1514 (XV) dans sa declaration 
liminaire. Quant au rapport annuel de l'Autorite 
administrante sur la Nouvelle-Guinee, territoirepour 
lequel la Charte des Nations Unies et !'Accord de 
tutelle - auxquels !'Union sovietique est partie
sont les principaux instruments applicables, il n'a 
pas participe a sa redaction. 

52. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) constate que par cette reponse le repre
sentant de l'Australie ou bien renonce aux pouvoirs 
dont il dispose ou bien ne les utilise pas. S'il est 
vrai qu 'il represente l'Autorite administrante, n 'est-il 
pas responsable de tous les documents publies par 
celle-ci qui concernent le Territoire sous tutelle? 

53. M. McCARTHY (Australie) dit qu'il ne pretend 
pas sa voir ce qui s 'est passe dans !'esprit des re
dacteurs du rapportannuel de l'Autorite administrante. 

54. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande s 'il faut interpreter cette obser
vation comme signifiant que le fait que la resolution 
1514 (XV) n 'est pas mentionnee dans le rapport 
en question est du au hasard et n •aurait pas du 
se produire. 

55. M. McCARTHY (Australie) repond par la nega
tive. Le representant de !'Union sovietique est libre 
d'interpreter ses reponses comme ill'entend. 

lJ Commonwealth d'Australie, Report to the General Assembly of 
the United Nations: Administration of ~he Territory of New Guinea, 
1st July 1963-30th june 1964 (Canberra, A.J. Arthur, Commonwealth 
Governm('nt Printer). Communique aux membres du Conseil de tutelle 
par Ie Secretaire general so us Ia cote T 11632. 
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56. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) voudrait savoir queUe est la position de 
1 'Autorite administrante a 1 'egard du paragraphe 5 
de la Declaration sur 1 'octroi de l 'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux, aux termes duquel 
"des mesures immediates seront prises, dans les 
territoires sous tutelle, ... pour transferer tous pou
voirs aux peuples de ces territoires sans aucune 
condition ni reserve, conformement a leur volonte et 
leurs vceux librement exprimes, sans aucune dis
tinction de race, de croyance ou de couleur, afin 
de leur permettre de jouir d 'une independance et 
d'une liberte completes". 

57. M. McCARTHY (Australie) rappelle queM. Guise, 
conseiller du representant special, a deja repondu a 
cette question quand il a parle des methodes utilisees 
pour connaftre les vceux librement exprimes de la 
population. Le Parlement de la Nouvelle-Guim3e a 
egalement adopte a ce sujet une resolution dont le 
representant special a fait etat dans sa declaration 
liminaire (1250eme seance). 

58. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) cons tate que le representant de 1 'A us tra
lie n'a pas repondu a sa question. Il voudrait connaftre 
la position de 1 'Autorite administrante a l'egard du 
paragraphe 3 de la Declaration sur !'octroi de l'inde
pendance, aux termes duquel "le manque de prepa
ration dans les domaines politique, economique ou 
social ou dans celui de l'enseignement ne doit jamais 
etre pris comme pretexte pour retarder l 'indepen
dance". 

59, M. McCARTHY (Australie) dit que, en ce qui 
concerne la Nouvelle-Guinee, cet €ll~ment-Ut n'est 
pas pris pour pretexte. Au sujet de sa reponse a 
la question precedente, il precise que les vceux 
de la population sont la base sur laquelle 1 'Autorite 
administrante fonde son interpretation de la reso
lution 1514 (XV) de 1 'Assemblee generale. 

60. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait observer que cette reponse du 
representant de l 'Australie n 'est qu 'une tentative 
de fuir ses responsabilites, Le representant de 
1 'Australie estime-t-il que le paragraphe 3 de la 
Declaration sur l 'octroi de l 'independance s 'applique 
aussi bien a la Nouvelle-Guinee qu 'a toute autre 
colonie? Plus precisement, le manque de preparation 
dans les domaines politique, economique ou social 
ou dans celui de 1 'enseignement peut-il etre pris 
comme pretexte pour retarder 1 'octroi de 1 'indepen
dance a ce territoire? 

61. M. McCARTHY (Australie) dit que, a son avis, 
il doit y avoir un equilibre raisonnable entre ces 
divers facteurs. Quant a savoir ce qui constitue 
un equilibre raisonnable, c'est une autre affaire. 
M. McCarthy rappelle qu 'en avril 1965 le Ministre 
des territoires a declare qu'il n'etait pas dans 
1 'intention du Gouvernement australien que la 
Nouvelle-Guinee attende d'etre economiquement via
ble ou d'avoir un nombre suffisant de personnes ayant 
rec;:u une formation pour devenir autonome. 

62. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovi~tiques) dit qu'il doit constater, apr~s avoir lu la 
documentation relative a 1a Nouvelle-Guinee, qu'un 
seu1 Neo-Guineen a regu une formation universi-

taire, ce qui, en fait de realisations de 1 'Autorite 
administrante, est caracteristique. Pourtant, de 1 'avis 
de la delegation sovietique. rien, pas me me 1 'insuf
fisance de personnel qualifi~ d' encadrement, ne doit 
retarder 1 'accession a l 'independance. Quand la Libye, 
par exemple, est devenue independante, 90 p. 100 
de sa population etait analphabete et 16 personnes 
seulement avaient fait des etudes superieures sanc
tionnees par un dip!Ome. Cela n 'a pas empeche le peu
ple libyen de se gouverner, et la delegation sovietique 
est persuadee que les peuples du Papua et de la 
Nouvelle-Guinee en sont tout autant capables. 

63. M. McCARTHY (Australie) fait observer que, 
en parlant d'un "nombre suffisant de personnes ayant 
regu une formation n, il n' a pas voulu dire que to us les 
postes administratifs devraient etre pourvus par des 
diplomes d 'universite: 1 'enseignement superieur n 'est 
pas le seul moyen de formation. M. McCarthy estime, 
comme le representant de 1 'Union sovietique, que le 
peuple neo-guineen est aussi capable qu 'un autre. 

64. M, FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande quand, dans ces conditions, 
le Papua et la Nouvelle-Guinee auront la possibilite 
d 'exercer le droit a 1 'autodetermination et a 1 'inde
pendance qui leur est garanti dans la Charte et dans 
la Declaration sur !'octroi de l'independance auxpays 
et aux peuples coloniaux, 

65. M. McCARTHY (Australie) dit que M. Guise, 
conseiller du representant special, a deja repondu 
clairement a cette question. L 'Autorite adminis
trante agira "conformement aux vceux de la popu
lation" que l'on cherche constamment a connaftre 
de la maniere que M. Guise a exposee. 

66. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande s 'il faut cone lure de cette 
reponse que 1 'Autorite administrant.e n 'a, en ce qui 
la concerne, aucun plan relatif a !'evolution du 
Territoire vers 1 'objectif final du regime de tutelle. 

67. M. McCARTHY (Australie) precise que 1 'Autorite 
administrants etablit ses plans en fonction des vceux 
de la population; conformement a ces vceux, un instru
ment, parmi d'autres, a ete cree par le peuple et 
pour lui. 

68. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande si l'Australie, en tant qu'Auto
rite administrante, ne s'estime pas tenue de mettre 
en ceuvre les resolutions 558 (VI), 752 (VIII), 858 (IX) • 
946 (X), 1064 (XI), 1207 (XII), 1274 (XIII) et 1413 
(XIV) de 1 'Assemblee generale. 

69. M. McCARTHY (Australie) refuse de repondre 
~ cette question, qui constitue une tentative d~lib~r~e 
de provocation. 

70. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) prend note de 1 •attitude du representant 
de l'Australie, La delegation sovietique siege au 
Conseil pour traiter serieusement des problemes 
serieux. Elle espere que les Autorites adminis
trantes sont animees du meme esprit, meme lorsque 
les questions et la position de la delegation sovie
tique sur les problemes a l'ordre du jour ne leur 
plaisent pas. 
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71. 11 est regrettable que le representant de l'Austra
lie ne connaisse pas les resolutions que M. Fotine 
vient d 'enumerer. bien qu 'elles aient ete mentionnees 
plus d'une fois au Conseil. Ces resolutions portent 
en effet sur la fixation de delais et d 'etapes inter
mediaires en vue de la realisation des objectifs du 
regime de tutelle, Les demandes de l'Assemblee 
generale a cet egard sont assurement raisonnables. 
com me le confirme la lecture des paragraphes 8, 
152 et 163 du rapport de la Mission de visite de 
1965 (T /1635 et Add.1). 

72. Le representant de !'Union sovietique donne 
ensuite lecture des paragraphes 147 a 151, relatifs 
au Papua et au Territoire sous tutelle de la Nouvelle
Guinee, et des paragraphes 144 et 145, du chapitre 
XIX du rapport du Comite special charge d'etudier 
la situation en ce qui concerne !'application de la 
Declaration sur !'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux (A/5800/ Add.6). Dans ces 
paragraphes, le Comite special formule des recom-

Litho in U.N. 

mandations et conclusions generales et particulieres 
concernant le Territoire. M. Fotine demande ce 
que l'Autorite administrante a fait, depuis la fin de 
la session du Comite special, en decembre 1964, 
pour mettre en reuvre ces recommandations. 

73. M. McCARTHY (Australie) suggere au repre
sentant de !'Union sovietique, etant donne la maniere 
dont il a pose sa question, de lire le rapport annuel 
de l'Autorite administrante et le rapport de la 
Mission de vi site et d 'ecouter ce qui se dit au Conseil. 

74. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que sa d6legation a pris connaissance 
de toute la documentation qui lui a ete fournie et a 
suivi attentivement les debats du Conseil. Elle a 
cru devoir neanmoins poser la question parce qu'elle 
n 'a trouve la reponse voulue ni dans cette docu
mentation ni dans les explications donnees par les 
representants de l'Autorite administrante. 

La seance est levee a 13 heures. 
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